
L’entreprise peut-elle être tenue responsable en cas de
manquement à la sécurité ?

Réponse courte

L’entreprise peut être tenue responsable en cas de manquement à la sécurité dès lors qu’un salarié subit un

dommage lié à une insuffisance ou une absence de mesures de prévention, d’information, de formation ou

d’organisation adaptées. La responsabilité de l’employeur est engagée si un lien de causalité est établi entre le

manquement et le dommage, que ce soit devant les juridictions civiles, pénales ou administratives.

L’employeur doit prouver qu’il a mis en œuvre toutes les mesures prévues par la législation, notamment l’évaluation

des risques, la formation à la sécurité et la consultation de la délégation du personnel. À défaut de preuve, la

présomption de responsabilité pèse sur l’entreprise, et l’Inspection du travail et des mines peut engager des

poursuites.

Définition

La responsabilité de l’employeur en matière de sécurité au travail désigne l’obligation légale qui lui incombe

d’assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects liés au travail. Cette responsabilité est de

nature à la fois civile, pénale et administrative. Elle découle principalement de l’article L.312-1 du Code du travail,

qui impose à l’employeur de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la sécurité et la santé des

travailleurs, notamment par la prévention des risques professionnels, l’information, la formation et la mise en place

d’une organisation et de moyens adaptés.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il s'exonérer de sa responsabilité ?

L'employeur doit prouver qu'il a mis en œuvre toutes les mesures prévues par la législation : évaluation des risques, formation à la
sécurité, consultation de la délégation du personnel. À défaut de preuve, la présomption de responsabilité pèse sur l'entreprise et l'ITM
peut engager des poursuites.

L'entreprise peut-elle être tenue responsable en cas de manquement à la sécurité ?

Oui, l'entreprise est responsable si un salarié subit un dommage lié à une insuffisance de mesures de prévention, d'information, de
formation ou d'organisation. La responsabilité est engagée si un lien de causalité est établi entre le manquement et le dommage, devant
juridictions civiles, pénales ou administratives.

L'ITM peut-elle engager des poursuites suite à un accident ?

Oui, l'Inspection du travail et des mines peut engager des poursuites en cas de manquement aux règles de sécurité, après enquête. Elle
peut sanctionner administrativement, transmettre au parquet pour poursuites pénales, et notifier les prescriptions à respecter. La
coopération de l'employeur est obligatoire.
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Quelle responsabilité pour absence de DUERP ?

L'absence ou la non-actualisation du DUERP constitue un manquement grave. L'ITM peut sanctionner financièrement et la responsabilité
pénale et civile de l'employeur est aggravée en cas d'accident. La présomption de manquement aux obligations de sécurité s'applique
sans cette documentation indispensable.

Quelles preuves apporter pour démontrer la conformité sécurité ?

L'employeur produit le DUERP (Document unique d'évaluation des risques professionnels) actualisé, les attestations de formation à la
sécurité signées par les salariés, les comptes-rendus de consultation de la délégation, les procès-verbaux d'inspection. La traçabilité
écrite est essentielle pour la défense.

Quels types de juridictions peuvent juger un manquement sécurité ?

Les juridictions civiles statuent sur la responsabilité civile et l'indemnisation. Les juridictions pénales jugent les infractions pénales (faute
lourde, atteinte involontaire). Les juridictions administratives sanctionnent les infractions au droit du travail et de la sécurité sociale. Les
actions peuvent être cumulées.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu responsable en cas de manquement à ses obligations de sécurité dès lors qu’un salarié subit

un dommage (accident du travail, maladie professionnelle ou aggravation de l’état de santé) résultant d’un défaut de

prévention, d’une absence ou d’une insuffisance de mesures de sécurité. La responsabilité peut être engagée

indépendamment de la gravité du manquement, dès lors qu’un lien de causalité est établi entre la faute de

l’employeur et le dommage subi. La jurisprudence luxembourgeoise retient une obligation de sécurité de résultat

pour les risques identifiés et une obligation de moyens renforcée pour les risques nouveaux ou imprévisibles.

Modalités pratiques

En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, la responsabilité de l’employeur peut être recherchée par

le salarié ou ses ayants droit devant les juridictions civiles ou pénales. L’Inspection du travail et des mines ( ITM) peut

également constater les manquements et engager des poursuites administratives. L’employeur doit être en mesure

de prouver qu’il a mis en œuvre toutes les mesures prévues par le Code du travail, telles que l’évaluation des

risques, la mise à disposition d’équipements de protection individuelle, la formation à la sécurité, la consultation de la

délégation du personnel et la tenue à jour du document unique d’évaluation des risques. À défaut, la présomption

de responsabilité pèse sur l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de procéder régulièrement à l’analyse et à la mise à jour de l’évaluation des risques

professionnels, d’assurer une formation continue à la sécurité pour tous les salariés, d’impliquer la délégation du

personnel dans les démarches de prévention et de documenter systématiquement toutes les actions entreprises en

matière de sécurité. La traçabilité des mesures prises et la preuve de leur effectivité constituent des éléments

essentiels pour limiter le risque de mise en cause de la responsabilité de l’entreprise. En cas de sous-traitance,

l’employeur principal doit veiller à la coordination des mesures de prévention avec les entreprises extérieures

intervenantes.
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Cadre juridique

La responsabilité de l’employeur en matière de sécurité est encadrée par les articles L.312-1 à L.312-9 du Code du

travail, la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la sécurité et à la santé des travailleurs au travail, ainsi que par la

jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg. Les obligations spécifiques sont précisées

par les règlements grand-ducaux relatifs à la sécurité et à la santé sur les lieux de travail, notamment en ce qui

concerne l’évaluation des risques, la prévention des accidents majeurs et la protection des travailleurs vulnérables. L’

ITM dispose de pouvoirs de contrôle et de sanction en cas de manquement constaté.

L’absence de preuve des mesures de prévention et de formation à la sécurité constitue le principal facteur de condamnation des

employeurs en cas d’accident du travail. Il est impératif de documenter chaque action de prévention et de conserver les justificatifs

pour se prémunir contre toute mise en cause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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